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N° 3 .- CULTES - TUTELLE FINANCIERE : 
	
	 - Fabrique d’église de Profondeville :
	 approbation du compte 2008 et du budget 2010
				    (Arrêté du Collège provincial du 16.12.2010)

	 - Fabrique d’église de Jambes Montagne :
	  approbation du compte 2009
	 - Fabrique d’église de Matagne-la-Petite :
	  approbation du budget 2011
				    (Arrêtés du Collège provincial du 27.01.2011)

	 - Fabrique d’église de Saint-Servais Sacré Cœur :
	 - Fabrique d’église de Fooz-Wépion :
	 - Fabrique d’église de Wépion-Vierly :
	 - Fabrique d’église de Saint-Joseph :
	  approbation du compte 2009
				    (Arrêtés du Collège provincial du 20.01.2011)

Fabrique d’église de Profondeville - Compte 2008 - Budget 2010

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a d’une part retiré sa décision 
du 02.09.2010 approuvant le compte 2008 et le budget 2010 de la Fabrique d’église de Profonde-
ville, et d’autre part approuvé le même compte et le même budget moyennant les corrections y 
apportées.

Fabrique d’église de Jambes Montagne - Compte 2009

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2009 - de la Fabrique d’église de Jambes Montagne, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Matagne-la-Petite - Budget 2011

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la dé-
mocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a retiré sa décision du 02.12.2010 et 
a approuvé le budget - exercice 2011 - de la Fabrique d’église de Matagne-la-Petite, moyennant 
les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Saint-Servais Sacré Cœur - Compte 2009

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2009 - de la Fabrique d’église de Saint-Servais Sacré Cœur, moyennant les corrections y appor-
tées.
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Fabrique d’église de Fooz-Wépion - Compte 2009

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2009 - de la Fabrique d’église deFooz-Wépion, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Wépion-Vierly - Compte 2009

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2009 - de la Fabrique d’église de Wépion-Vierly, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Saint-Joseph - Compte 2009

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2009 - de la Fabrique d’église de Saint-Joseph, moyennant les corrections y apportées.

N° 4 .- ENSEIGNEMENT PROVINCIAL : 
	
	 - Institut Provincial de Formation - Académie de Police
	  Intervention financière des zones de police lors de la participation des
	  agents aux formations continuées
				    (Résolution du Conseil provincial du 17.12.2010)
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N° 5 .- GESTION FINANCIERE DES COMMUNES : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations
				    (Arrêtés du Collège provincial du 09.12.2010 au 27.01.2011)

Conseil communal de VIROINVAL

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR décide de réformer la délibération du 10 novembre 2010 par laquelle le Conseil 
communal de VIROINVAL a arrêté les modifications budgétaires n°s 2 pour l’exercice 2010.

Conseil communal de DINANT

	 Par arrêté du 28.10.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 26 octobre 2010 par laquelle le Conseil commu-
nal de DINANT a arrêté les modifications budgétaires n°s 4 pour l’exercice 2010.
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Conseil communal de FLORENNES

	 Par arrêté du 09.10.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 05.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
FLORENNES a arrêté les modifications budgétaires n°s 2  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 09.10.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 22.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
ROCHEFORT a arrêté les modifications budgétaires n°s 3  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de LA BRUYERE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
LA BRUYERE a arrêté les modifications budgétaires n°s 3  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de FOSSES-LA-VILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
FOSSES-LA-VILLE a arrêté les modifications budgétaires n°s 2  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de OHEY

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
OHEY a arrêté les modifications budgétaires n°s 3  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de JEMEPPE-SUR-SAMBRE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
JEMEPPE-SUR-SAMBRE a arrêté les modifications budgétaires n°s 1  pour l’exercice 2010.

Conseil communal d’ASSESSE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 10.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
ASSESSE a arrêté les modifications budgétaires n°s 2  pour l’exercice 2010.
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Conseil communal de HAMOIS

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
HAMOIS a arrêté les modifications budgétaires n°s 3  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 19.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les modifications budgétaires n°s 2  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de VIROINVAL

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’appouver la délibération du 30.09.2010 par laquelle le Conseil communal de 
VIROINVAL a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2009 de sa Régie foncière.

Conseil communal de GESVES

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 23.06.2010 par laquelle le Conseil communal 
de GESVES a arrêté les comptes pour l’exercice 2009.

Conseil communal de BEAURAING

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 10.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
BEAURAING a arrêté les modifications budgétaires n°s 1  pour l’exercice 2010.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2000 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2001 de sa Régie foncière.
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Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2002 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2003 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2004 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2005 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2006 de sa Régie foncière.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2007 de sa Régie foncière.

Conseil communal de GEMBLOUX

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 09.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
GEMBLOUX a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2009.
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Conseil communal de FERNELMONT

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 21.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
FERNELMONT a arrêté les modifications budgétaires n°s 4 pour l’exercice 2010.

Conseil communal de CINEY

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
CINEY a arrêté les modifications budgétaires n°s 2 pour l’exercice 2010.

Conseil communal de PHILIPPEVILLE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 18.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
PHILIPPEVILLE a arrêté les modifications budgétaires n°s 2 pour l’exercice 2010.

Conseil communal de SAMBREVILLE

	 Par arrêté du 23.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
SAMBREVILLE a arrêté le budget pour l’exercice 2011 de sa Régie Propreté.

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 23.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
WALCOURT a arrêté le budget pour l’exercice 2011 de sa Régie ADL.

Conseil communal de YVOIR

	 Par arrêté du 06.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 04.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
YVOIR a arrêté les comptes pour l’exercice 2009.

Conseil communal de BEAURAING

	 Par arrêté du 06.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 10.10.2010 par laquelle le Conseil communal de 
BEAURAING a arrêté les comptes pour l’exercice 2009.
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Conseil communal de HASTIERE

	 Par arrêté du 13.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 04.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
HASTIERE a arrêté les comptes pour l’exercice 2009.

Conseil communal de PHILIPPEVILLE

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver partiellement la délibération du 12.08.2010 par laquelle le Conseil 
communal de PHILIPPEVILLE a arrêté les comptes pour l’exercice 2009.

Conseil communal de SAMBREVILLE

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
SAMBREVILLE a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de GEMBLOUX

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 15.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
GEMBLOUX a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de GESVES

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 22.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
GESVES a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de COUVIN

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 08.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
COUVIN a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de GEMBLOUX

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 15.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
GEMBLOUX a arrêté le budget pour l’exercice 2011 de sa Régie ADL.
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Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 20.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
ROCHEFORT a arrêté le budget pour l’exercice 2011 de sa Régie ADL.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide d’approuver la délibération du 20.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté le budget pour l’exercice 2011 de sa Régie foncière.

Conseil communal de FLOREFFE

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 22.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
FLOREFFE a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 10.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
ANDENNE a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 20.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
NAMUR a arrêté le budget pour l’exercice 2011.

Conseil communal de LA BRUYERE

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR décide de réformer la délibération du 15.12.2010 par laquelle le Conseil communal de 
LA BRUYERE a arrêté le budget pour l’exercice 2011.
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N° 6 .- INTERCOMMUNALE : 
	
	 - Intercommunale Unique de Soins de Santé dénommée VIVALIA
	  Assemblée générale Ordinaire du 14 décembre 2010 - Ordre du jour
	  Approbation
				    (Résolution du Conseil provincial du 03.12.2010)
	 - Intercommunales BEP, BEP-Expansion Economique, BEP-Environnement,
	  BEP-Crématorium : Assemblées générales ordinaires du 21 décembre 2010
	  Ordres du jour - Approbations
				    (Résolution du Conseil provincial du 17.12.2010)

	 - Association Intercommunale de Santé de la Basse-Sambre (AISBS)
	  Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010 - Ordre du jour
	  Approbation
				    (Résolution du Conseil provincial du 17.12.2010)
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N° 7 .- MANDAT PROVINCIAL : 
	
	 - A.S.B.L. “Centre d’Action Interculturelle de la Province de Namur - CAI”
	  Remplacement de M. V. ZUINEN, démissionnaire à l’Assemblée Générale
	  et au Conseil d’Administration
				    (Résolution du Conseil provincial du 17.12.2010)
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N° 8 .- PARTICIPATIONS PROVINCIALES : 
	
	 - SPASS - Annoncer la couleur. Nouvelle convention avec la Coopération
	  Technique Belge (01.01.2010 au 31.08.2014)
				    (Résolution du Conseil provincial du 23.11.2010)
	 - Participation provinciale aux instances officielles des Contrats de Rivière
	  en Province de Namur :
			   - Contrat de Rivière de la Sambre
			   - Contrat de Rivière de la Lesse
			   - Contrat de Rivière de l’Ourthe
			   - Contrat de Rivière de la Meuse Aval
				    ( Résolutions du Conseil provincial du 17.12.2010)
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N° 9 .- PATRIMOINE PROVINCIAL: 
	
	 - Service de la Culture - Secteur Arts plastiques - Donation d’une œuvre
	  d’art de Charles DRYBERGH
	 - Service de la Culture - Secteur Arts plastiques - Donations d’œuvres d’art
	  de John CLUYSENAAR et autres
	 - Service de la Culture - Secteur Arts plastiques - Donation d’œuvres d’art
	  de Honoré DAUMIER
	 - Service de la Culture - Secteur Arts plastiques - Donation d’une œuvre
	  d’art de Paul CRAPS
				    (Résolutions du Conseil provincial du 14.12.2010)
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N° 10 .- PERSONNEL COMMUNAL : 
	
	 - Délibérations du Conseil communal :
			   - FLOREFFE :
			   - modification du cadre statutaire
				    (Arrêté d’approbation du Conseil provincial du 20.01.2011)

			   - HASTIERE :
			   - modifications des statuts administratif et pécuniaire du personnel
			    communal ainsi que des modifications applicables au personnel
			    contractuel de la commune
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 06.01.2011)

			   - HOUYET :
			   - adaptations des statuts administratif et pécuniaire du personnel 
			    communal y insérant les textes relatifs aux conventions
			    sectorielles 2005-2006
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 09.12.2010)
			   - établissement d’un plan de formation du peronnel communal pour
			    les années 2011-2013
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 13.01.2011)

			   - LA BRUYERE :
			   - modification du statut pécuniaire du personnel communal en
			   majorant le montant de l’allocation de fin d’année
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 16.12.2010)

			   - NAMUR :
			   - modification du statut pécuniaire des opérateurs 100 du service
			    d’incendie 
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 09.12.2010)
			   - adaptation des statuts administratif, pécuniaire et conditions
		   d’accès pour une mise en conformité des textes avec les
			    dispositions de la convention sectorielle 2005-2006 dans diverses
			    matières
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 27.01.2011)

			   - PROFONDEVILLE :
			   - adaptation du statut administratif du personnel communal et du
			    règlement spécifique du personnel non-statutaire
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 13.01.2011)

			   - ROCHEFORT :
			   - modification du statut pécuniaire - allocation de fin d’année -
			   - octroi des chèques repas au personnel communal statutaire et
			    contractuel pour l’année 2011
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 23.12.2010)
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			   - SAMBREVILLE :
			   - modification du statut pécunaire en matière de valorisation de
			    service dans une profession libérale
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 09.12.2010)

			   - SOMME-LEUZE :
			   - mise en conformité de la terminologie dans les status et
			    dispositions applicables au personnel communal
			   - modification du statut pécuniaire du personnel communal en
			   octroyant des chèques repas pour l’année 2011
			   - modification du cadre ouvrier
			   - adaptation du statut administratif et des dispositions
			    administratives applicables au personnel contractuel en matière
			    de congés
			   - modification du statut et des dispositions pécuniaires dans
			    diverses matières
			   - adaptation du staut administratif et des dispositions
			    administratives et/ou pécuniaires du personnel contractuel en y
			    insérant les dispositions reprises dans la convention sectorielle
			    2005-2006 dans diverses matières
				    (Arrêtés d’approbation du Collège provincial du 16.12.2010)

			   - WALCOURT :
			   - adaptations des statuts administratif et pécuniaire du personnel
			   communal
				    (Arrêté d’approbation du Collège provincial du 06.01.2011)
			   - adaptations des statuts pécuniaire et administratif
			   - statut pécuniaire du Receveur communal
				    (Arrêtés d’approbation du Collège provincial du 20.01.2011)

Conseil communal de FLOREFFE

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuver la délibération du Conseil communal de FLOREFFE du 
22.12.2010 relative à la modification du cadre statutaire.

Conseil communal d’HASTIERE

	 Par arrêté du 06.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé les délibérations du Conseil communal de HASTIERE du 18.11.2010 por-
tant modifications des statuts administratif et pécuniaire du personnel communal ainsi que 
des modifications appplicables au personnel contractuel.
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Conseil communal de HOUYET

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé deux délibérations du Conseil communal de HOUYET du 10.11.2010 por-
tant adaptations de status administratif et pécuniaire du personnel communal en y insérant 
les textes relatifs aux conventions sectorielles 2005-2206.

Conseil communal deHOUYET

	 Par arrêté du 13.01.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de HOUYET du 14.12.2010 portant 
établissement d’un plan de formation du personnel communal pour les années 2011-2013 dans 
le cadre des dispositions de la convention sectorielle 2005-2006 du 02.04.2009.

Conseil communal de LA BRUYERE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de LA BRUYERE du 28.10.2010 
décidant de modifier le statut pécuniaire du personnel communal en majorant le montant de 
l’allocation de fin d’année.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a décidé d’approuvé la délibération du Conseil communal de NAMUR du 18.10.2010 
modifiant le statut pécuniaire des opérateurs 100 du service d’Incendie.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 27.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a décidé d’approuvé les délibérations du Conseil communal de NAMUR  du 22.12.2010 
portant adaptations de status administratif, pécuniaire et conditions d’accès pour mise en 
conformité des textes avec la dispositions de la convention sectorielle 2005-2006 en matière 
de :
	 - Statut administratif :
		  - évaluation
		  - temps partiel
médical
		  - inaptitude professionnelle
		  - bien-être au travail

	 - Statut pécuniaire :
		  - carrière spécifiques niveaux D et C
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	 - Conditions d’accès :
		  - conditions de promotion de l’échelle C3 spécifique
		  - formation
		  - recrutememnt des agents statutaires et contractuels
		  - valorisation des compétences - échelle D1 et D4

Conseil communal de PROFONDEVILLE

	 Par arrêté du 13.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuvé la délibération du Conseil communal de PROFONDEVILLE 
du 10.12.2010 relative aux adaptations du statut administratif du personnel communal et du 
règlement spécifique du personnel non-statutaire.

Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 23.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuvé la délibération du Conseil communal de ROCHEFORT du 
22.11.2010 portant modification du statut pécuniaire - allocation de fin d’année.

Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 23.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de ROCHEFORTE du 22.11.2010 por-
tant octroi des chèques-repas au personnel communal statutaire et contractuel pour l’année 
2011.

Conseil communal de SAMBREVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuvé la délibération du Conseil communal de SAMBREVILLE du 
25.10.2010 modifiant le statut pécuniaire en matière de valorisation du services dans une pro-
fession libérale.

Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 08.11.2010 
portant sur la mise en conformité de la terminologie dans les statuts et dispositions appli-
cables au personnel communal.
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Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 08.11.2010 
décidant de modifier le statut pécuniaire du personnel communal en octroyant des chèques 
repas pour l’année 2011.

Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a approuvé la délibération du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 08.11.2010 
portant modification du cadre ouvrier.

Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a approuvé les 24 délibérations du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 
08.11.2010 portant adaptation du statut administratif et des dispositions administratives 
applicables au personnel contractuel en matière de congés.

Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé les 13 délibérations du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 08.11.2010 
portant modification du statut et des dispositions pécuniaires en matière :
	 1. d’évolution de carrière
	 2. de conditions d’accès aux échelles D1 et D4 pour le personnel ouvrier et administratif
	  et D1 pour le personnel technique; aux échelles D1, D2 ; D3, D4, D5 ; D6, C1 et C4 pour
	  le personnel spécifique
	 3. de frais de séjour
	 4. d’allocation de fin d’année
tant pour le personnel statutaire que pour le personnel contractuel lequel est concerné par 
les points 2 (saut éch. C3-C4 pour le personnel spécifique ) 3 et 4
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Conseil communal de SOMME-LEUZE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
NAMUR a approuvé les 9 délibérations du Conseil communal de SOMME-LEUZE du 08.11.2010 
portant sur l’adaptation du statut administratif et des dispositions administratives et/ou 
pécuniaires du personnel contractuel, en insèrant les dispositions reprises dans la convention 
sectorielle 2005-2006 en matière de :
	 1. plan de formation (personnel statutaire et cintractuel)
	 2.principes généraux applicables lors du recrutement
	 (agents statutaires et contractuel)
	 3. et 4. évaluation du personnel statutaire - personnel contractuel
	 5. l’inaptitude professionnelle
	 6. prestations réduites pour raisons médicales
	 7. et 8. bien être au travail : personnel statutaire - personnel contractuel
	 9. principes applicables à l’évolution de carrière du personnel des pouvoirs locaux.

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 06.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé de proroger jusqu’au 24.01.2011 le délai imparti pour statuer sur les déli-
bérations du Conseil communal de WALCOURT du 29.11.2010 portant adaptations des statuts 
administratif et pécuniaire du personnel communal

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuvé les délibérations du Conseil communal de WALCOURT du 
29.11.2010 relatives à diverses adaptations des statuts pécuniaire et administratif.

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 20.01.2011 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial 
de NAMUR a décidé d’approuvé la délibération du Conseil communal de WALCOURT du 
29.11.2010 relative au statut pécuniaire du receveur communal.

N° 11 .- PERSONNEL PROVINCIAL : 
	
	 - Octroi d’une allocation de fin d’année 2010 aux membres du personnel
	 - Octroi de chèques repas pour l’année 2010
	 - Service de Prévention - Octroi d’une indemnité particulière à la personne
	  chargée de l’exercice de la fonction de conseiller prévention - Modalités
	 - Octroi d’une indemnité au fonctionnaire provincial chargé d’infliger les
	 amendes administratives dans les communes
				    (Résolutions du Conseil provincial du 15.10.2010)
				    (Arrêtés ministériels d’approbation du 29.11.2010)
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N° 12 .- POLICE DES COMMUNES : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres et délibérations des Conseils et/ou Collège
	  communaux
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N° 13 .- PRETS PROVINCIAUX : 
	
	 - Convention de prêt entre la Province de Namur et l’intercommunale des
	  Modes d’Accueil pour Jeunes Enfants (IMAJE)
	 - Courrier du Ministre Furlan relatif à la tutelle sur la convention de prêt
	  entre la Province de Namur et l’intercommunale IMAJE
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N° 14 .-REGLEMENT COMMUNAL : 
	
	 - ANDENNE :
			   - Règlement communal sur les cimetières - Adoption
				    (Délibération du Conseil communal du 10.12.2010)

		  - FLOREFFE :
			   - Règlement relatif à la location des chapiteaux communaux pour
			   2011 et 2012
				    (Délibération du Conseil communal du 20.12.2010)

	 - YVOIR :
			   - Règlement général de Police - Adaptation suite au Décret
			    “ Délinquance environnementale”
				    (Délibération du Conseil communal du 06.12.2010)
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N° 15 .- TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations
				    (Arrêtés du Collège provincial du 28.10.2010 au 16.12.2010)

Conseil communal d’ANDENNE

	 Par arrêté du 28.10.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide de ne 
pas approuver les délibérations en date du 03.09.2010 par lesquelles le Conseil communal 
d’ANDENNE établit, 

	 - pour les exercices 2008 à 2013 : une redevance pour la location de matériel
	 de signalisation ;
	 - pour les exercices 2007 à 2013 (jusqu’au 30/04/2013) : une redevance sur les
	  prestations des enquêteurs communaux dans le cadre de l’instruction des dossiers
	  de permis de location.

	 Cette non approbation est motivée par une illégalité : en vertu de la règle de l’annulité 
de l’impôt, la délibération en matière fiscale ne peut valoir pour des exercices antérieurs à 
celui au cours duquel elle devient exécutoire (ici en l’occurrence : l’exercice 2010). La réfé-
rences respectivement aux exercices 2008 à 2009 et aux exercices 2007 à 2009 constitue 
donc une illégalité.

Conseil communal de SAMBREVILLE

	 Par arrêté du 18.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 25.10.2010 par laquelle le Conseil communal de SAMBREVILLE 
établit, 

	 - une taxe sur l’enlèvement des immondices.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 25.10.2010 par lesquelles le Conseil communal de WALCOURT 
établit, 

	 - une taxe sur les agences bancaires ;
	 - une taxe sur le personnel de bar.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de EGHEZEE

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 26.10.2010 par laquelle le Conseil communal de EGHEZEE modifie 
pour les exercices 2010 à 2013 la délibération du 25.10.2007, laquelle établissait pour les 
exercices 2008 à 2013 : 

	 - une redevance sur les exhumations.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de EGHEZEE

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 26.10.2010 par lesquelles le Conseil communal de EGHEZEE éta-
blit,  pour les exercices 2011 à 2013 : 

	 - une redevance sur le tarif des concessions ;
	 - une redevance pour l’utilisation du caveau d’attente et la translation ultérieure ;
	 - une redevance pour les droits d’emplacements sur le marché public d’Eghezée.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de VRESSE-SUR-SEMOIS

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de VRESSE-SUR-
SEMOIS établit, pour les exercices 2011 et 2012 : 

	 - une taxe sur les secondes résidences et logements mis en location.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de CINEY

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 26.11.2010 par laquelle le Conseil communal de CINEY établit pour 
l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur les marchés tenus à l’int»rieure du domaine des personnes morales de
	  droit public.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de COUVIN

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 27.10.2010 par lesquellse le Conseil communal de COUVIN éta-
blit, pour l’exercice 2011 : 

	 - une taxe sur la force motrice ;
	 - une taxe de répartition sur l’exploitation de carrières.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conforme à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de WALCOURT

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 25.10.2010 par lesquelles le Conseil communal de WALCOURT 
établit, pour les exercices 2011 à 2012 :
 
	 - une redevance sur la délivrance de permis d’urbanisme et de permis de lotir ;
	 - une redevance sur la délivrance de documents administratifs ;
	 - une redevance sur la délivrance de sacs destinés à la récolte des déchets ménagers.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de CINEY

	 Par arrêté du 25.11.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 11.10.2010 par laquelle le Conseil communal de CINEYétablit, pour 
l’exercice 2011 : 

	 - une redevance pour les sacs déchets ménagers, les conteneurs de déchets orga-
niqueset les sacs PMC destinés aux écoles.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de NAMUR

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 18.10.2010 par laquelle le Conseil communal de NAMUR établit, 
pour les exercices 2010 à 2013 : 

	 - une redevance sur les concessions de sépulture.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de BIEVRE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de BIEVRE établit, 
pour l’exercice 2011 : 

	 - une taxe sur les secondes résidences;
	 - une taxe sur les inhumations ;
	 - une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de GEDINNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 08.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de GEDINNE éta-
blit, pour l’exercice 2011 : 

	 - une taxe pour la collecte, le traitement et la mise en décharge de déchets ménagers
et assimilés au moyen de conteneur à puce ;

	 - une taxe sur les terrains de camping ;
	 - une taxe de séjour ;
	 - une taxe sur les pylônes de diffusion GSM ;
	 - une taxe sur les secondes résidences ;
	 - une taxe sur l’inhumation, le placement en columbarium et la dispersion des cendres

dans les cimetières communaux ;
	 - une taxe sur la distribution gratuite d’écrits publicitaires - toute boîtes ;
	 - une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de ANDENNE éta-
blit : 
	 A partir de l’exercice 2011 jusqu’au 31 décembre 2013 :
	 - un tarif pour l’accueil des enfants par la crèche “La Ruche”
	 Pour l’exercice 2011 :
	 - une redevance pour l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers y assimilés
	  (utilisation de sacs communaux) ;
	 - une redevance pour l’enlèvement et le traitement des déchets organiques des
	  commerces, collecctivités et de l’HORECA (utilisateur d’un conteneur) ;
	 - une redevance pour l’enlèvement et le traitement des déchets organiques
	  (utilisation de sacs communaux) ;
	 - une redevance pour la vente et lamise à disposition de conteneurs pour déchets
	 organiques et de conteneurs pour déchets ménagers et y assimilés.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de GEMBLOUX

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 09.11.2010 par laquelle le Conseil communal de GEMBLOUX établit, 
pour les exercices 2011 et 2012 : 

	 - une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de GEMBLOUX

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 09.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de GEMBLOUX 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 : 

	 - une redevance fixant les taux horaires du personnel communal ;
	 - une redevance sur le nettoyage de la voie publique ;
	 - une redevance sur les permis et certificats d’urbanisme.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de ANDENNE établit, 
pour l’exercices 2011 : 

	 - une taxe de répartition sur les exploitations de carrières en activité sur le territoire
	  de la Ville.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de COUVIN

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 27.10.2010 par laquelle le Conseil communal de COUVIN établit, 
pour l’exercices 2011 : 

	 - une taxe sur l’enlèvement, le traitement des déchets ménagers et y assimilés
	  (utilisation  d’un conteneur).

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de DINANT

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 26.10.2010 par laquelle le Conseil communal de DINANT établit, 
pour l’exercices 2011 : 

	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de GEDINNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 08.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de GEDINNE éta-
blit, pour l’exercices 2011 : 

	 - une redevance sur la distribution d’eau ;
	 - une redevance pour l’obtention d’une concession, le placement en colombarium et

la dispersion des cendres dans les cimetières communaux ;
	 - une redevance pour l’abattoir communal ;
	 - une redevance pour l’enlèvement des dépôts sauvages ;
	 - une redevance pour les droits sut les emplacements aux marchés ;
	 - une redevance sur les exhumations ;
	 - une redevance pour les prestations relatives à la prévention contre l’incendie.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de ANDENNE établit, 
jusqu’au 30 avril 2013 : 

	 - un tarif des complexes sportifs communaux.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de FOSSES-LA-VILLE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 08.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de FOSSES-LA-
VILLE établit, pour les exercices 2011 et 2012 : 

	 - une taxe sur les véhicules isolés abandonnés ;
	 - une taxe sur les spectacles et divertissements ;
	 - une taxe de séjour ;
	 - une taxe sur les secondes résidences ;
	 - une taxe sur les panneaux publicitaires fixes ;
	 - une taxe sur l’exploitation de mines, minières et carrières ;
	 - une taxe sur la distribution gratuite, à domicile, d’écrits et d’échantillons
	  non adressés ;
	 - une taxe sur la force motrice ;
	 - une taxe sur les dépôts de mitraille et de véhicules usagés ;
	 - une taxe sur les terrains de camping ;
	 - une taxe sur les établissements bancaires.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 28.10.2010 par lesquelles le Conseil communal de ANDENNE 
établit, pour les exercices 2011 à 2013 : 

	 - une taxe sur ladélivrance des cartes d’identité ;
	 - une taxe sur la délivrance des cartes d’identité et autre documents aux ressortissants
	  étrangers U.E. ou hors U.E. ;
	 - une taxe sur les secondes résidences.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de ASSESSE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 10.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de ASSESSE éta-
blit, pour l’exercice 2011 : 

	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers ;
	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets assimilés aux déchets
	  ménagers.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de FERNELMONT

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 21.10.2010 par laquelle le Conseil communal de FERNELMONT 
établit, pour l’exercice 2011 : 

	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et y assimilés,
	  par conteneur à puce.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de BIEVRE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de BIEVRE établit, pour 
l’exercice 2011 : 

	 - une redevance sur la collecte des papiers-cartons, encombrants et sacs PMC pour
	 les sociétés ne disposant pas de conteneurs à puce.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de ANDENNE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 28.10.2010 par laquelle le Conseil communal de ANDENNE établit, 
pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et y assimilés
	  (utilisation d’un conteneur à puce)

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de BIEVRE

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 08.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de BIEVRE éta-
blit, pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance sur la distribution d’eau ;
	 - une redevance sur la délivrance de tous renseignements administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de COUVIN

	 Par arrêté du 02.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibération en date du 27.10.2010 par lesquelles le Conseil communal de COUVIN éta-
blit, pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance sur l’enlèvement, le traitement des déchets ménagers et y assimilés
	 (utilisation de sacs communaux) ;
	 - une redevance sur la vrnte et la mise à disposition de conteneurs pour déchets
	  ménagers.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de GEDINNE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de GEDINNE établit, 
pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance pour les raccordements au réseau de la distribution d’eau.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 22.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de ROCHEFORT 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une redevance sur la demande de permis d’environnement ;
	 - une redevance sur la demande de permis d’urbanisation ;
	 - une redevance sur la demande de permis d’urbanisation et sur ma déclaration
	  urbanistique préalable ;
	 - une redevance pour la délivrance de documents et renseignements administratifs,
	  ainsi que pour diverses prestations administratives spéciales ;
	 - une redevance pour le dropit d’usage d’un emplacement sur les marchés publics ;
	 - une redevance sur les prestations du service régional d’incendie ;
	 - une redevance pour les prestations relatives à la prévention contre l’incendie ;
	 - une redevance pour l’usage de l’ambulance.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de SOMBREFFE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 23.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de SOMBREFFE 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une redevance pour l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et y
	 assimilés (utilisation de sacs communaux) :
	 - une redevance pour la vente et la mise à disposition de conteneurs et accessoires
	  pour déchets ménagers et y assimilés.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de PROFONDEVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 19.11.2010 par laquelle le Conseil communal de PROFONDEVILLE 
établit, pour les exercices 2010 à 2012 :

	 - une tarification des locations des salles communales (y compris la maison VIATOUR).

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de VIROINVAL

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibératiosn en date du 10.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de VIROINVAL 
établit :

	 - une taxe sur l’enlèvement et le traitement et la mise en décharge de déchets
	  ménagers et des déchets assimilés pour l’exercice 2011 ;
	 - une taxe sur les inhumations, dispersions de cendres et mises en colombarium, pour
	  les exercices 2011 à 2012.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de PROFONDEVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 19.11.2010 par laquelle le Conseil communal de PROFONDEVILLE 
établit, pour les exercices 2010 à 2012 :

	 - une redevance pour les caveaux devenus proprpiété publique suite à leur
	  désaffectation.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de PHILIPPEVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 18.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de PHILIPPEVILLE 
établit :

	 - une redevance pour les sacs bleus ;
	 - une redevance sur la collecte spécifique des déchets organique pour les producteurs
	  assimilés par conteneur à puce ;
	 - une redevance pour la fourniture des conteneurs muni d’une puce électronique
	  d’identification pour l’enlèvement des déchets et y assimilés ;
	 - une redevance pour la mise à disposition des colombariums ;
	 - une redevance pour la mise à disposition de cellules en béton - concessions
	  cimetières ;
	 - une redevance pour la mise à disposition de cellules en béton pour inhumation
	  d’urnes - concessions cimetières ;
	 - une redevance pour les travaux pour tirs - cimetières communaux.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal d’OHEY

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de PROFONDEVILLE 
établit, pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance sur l’enlèvement des déchets organiques issus de l’activité de
	 producteurs de déchets assimilés au moyen de conteneurs.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de SOMBREFFE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 23.11.2010 par laquelle le Conseil communal de SOMBREFFE établit, 
pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la collecte, l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et y
	 assimilés.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de SAMBREVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 25.10.2010 par laquelle le Conseil communal de SAMBREVILLE 
établit, pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe industrielle compensatoire.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de VRESSE-SUR-SEMOIS

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 25.11.2010 par laquelle le Conseil communal de VRESSE-SUR-SEMOIS 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe de séjour.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de PHILIPPEVILLE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 18.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de PHILIPPEVILLE 
établit :

- pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la force motrice ;
	 - une taxe sur les pylônes affectés global de communication mobile (GSM), ou à tout
	  autre système d’émission et/ou réception de signaux de communication ;
	 - une taxe sur la collecte des déchets ménagers au moyen de conteneurs munis d’une
	  puce électronique.

- pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe sur la distribution gratuite, à domicile d’écrits, d’échantillons, de catalogues
	 et de journaux, non adressés ;
	 - une taxe sur les night-shops ;
	 - une taxe sur les établissements bancaires ;
	 - une taxe sur les terrains de camping ;
	 - une taxe sur les secondes résidences ;
	 - une taxe sur les enseignes et sur les publicités et y assimilés, lumineuses ou non 
	 - lumineuse ;
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	 - une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés ;
	 - une taxe sur les panneaux publicitaires fixes ;
	 - une taxe sur la dispersion de cendres au cimetière ainsi que sur le placement d’urne
	  en colombarium, en caveau et en pleine terre ;
	 - une taxe sur inhumations,
	 - une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de GESVES

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 25.11.2010 par laquelle le Conseil communal de GESVES établit, pour 
les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe sur les pylônes et mâts affectés à un système global de communication
	  mobile ou à tout autre système d’émission ou de réception de signaux de
	  communication.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ANHEE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 26.10.2010 par laquelle le Conseil communal de ANHEE établit, pour 
l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la force motrive.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ONHAYE

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 19.11.2010 par laquelle le Conseil communal de ONHAYE établit, 
pour les exercices 2010 à 2012 :

	 - une redevance sur la délivrance  des évènements administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de VIROINVAL

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 10.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de VIROINVAL 
établit, :

- pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance sur l’enlèvement des déchets organiques provenant de producteurs
	 de déchets assimilés au moyen de conteneurs ;

- pour les exercices 2011 et 2012

	 - uen redevance pour travaux tiers.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ROCHEFORT

	 Par arrêté du 09.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
les délibérations en date du 22.11.2010 par lesquelles le Conseil communal de ROCHEFORT 
établit, pour les exercices 2011 à 2012 :

	 - une taxe sur la délivrance de documents administratifs ;
	 - une taxe sur les mines, minières et carrières ;
	 - une taxe sur les agences bancaires ;
	 - une taxe sur les spectacles et divertissements ;
	 - une taxe sur les secondes résidences.

	 Cette approbation est motivée par le fait les délibérations en cause sont conformes à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de FOSSES-LA-VILLE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de FOSSE-LA-VILLE 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe sur l’inhumation, la dispersion des cendres, le placement en colombarium
	  et la conservation des cendrers.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de CINEY

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de CINEY établit, pour 
l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de HAVELANGE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de HAVELANGE établit, 
pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la collecte des déchets ménagers et assimilés.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de HAVELANGE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 29.11.2010 par laquelle le Conseil communal de HAVELANGE établit, 
pour l’exercice 2011 :

	 - une redevance sur les permis d’urbanisme et de lotir, de modification de lotir,
	  de certificat d’urbanisme et de permis d’environnement.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de VIROINVAL

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver la 
délibération en date du 30.11.2010 par laquelle le Conseil communal de VIROINVAL établit, 
pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe sur les secondes résidences.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de BIEVRE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
partiellement la délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de 
BIEVREétablit, pour l’exercice 2011 :

	 - une taxe sur la collecte des déchets ménagers au moyen de conteneurs à puce.

	 Cette approbation est motivée par le fait que l’article 2 point e) fait double emploi 
avec une redevance portant le même objet votée en date du 08.11.2010 et approuvée par 
le Collège provincial en date du 02.12.2010. Ceci constitue une illégalité eu égard au principe 
général du droit du “non bis in idem”. Le reste de la délibération en cause est conforme à la 
loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de FOSSES-LA-VILLE

	 Par arrêté du 16.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 08.11.2010 par laquelle le Conseil communal de FOSSES-LA-VILLE 
établit, pour les exercices 2011 et 2012 :

	 - une taxe sur les immeubles inoccupés.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ONHAYE

	 Par arrêté du 23.12.2010 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial décide d’approuver 
la délibération en date du 22.11.2010 par laquelle le Conseil communal de ONHAYE établit, 
pour les exercices 2011 à 2013 :

	 - une taxe sur les pylônes GSM.

	 Cette approbation est motivée par le fait la délibération en cause est conforme à la loi 
et ne blesse pas l’intérêt général.


